PV Bureau vendredi 05/05/06

Présents : Francis Darricau – Claudine Latrubesse – Béatrice Curculosse - Dominique Lafargue  Bernard Labat - Stéphan Nougaro – Françoise Barère

Excusé : Christian Lecompte

Ordre du jour : 

· 1er mai 06

· Convention Collective du sport

· Ententes 

· C.N.D.S.

· Salle et Terrain

· Contrat de travail de Mme Carpreaux

· Subvention équipes participant aux phases finales 

· Dons aux associations

· Demande achat grand panneaux – opération 1+1

· Finales LASAOSA

· Finales Honneur 

· Lettre anonyme

1. 1er mai 2006 – Dominique Lafargue : FNMB : Constat : diminution du nombre d’enfants, absence de clubs majeurs, des membres du Comité . Tout ceci entraîne un découragement de la commission des jeunes .

Les membres du bureau concluent que le 1er mai dans les Landes est une date historique pour le rassemblement des jeunes et que nous devons pour la saison prochaine veiller à :

· Une meilleure représentation des membres du Comité

· Le respect des dates

· A l’agrément par le Comité des différents tournois et stages

2. Présentation de la Convention Collective du sport par Francis Darricau   l’application de cette Convention est complexe mais pas insurmontable, nous sommes en avance sur certains points. Stéphan Nougaro et Bernard Labat doivent étudier la mise en place de la grille des salaires.

3. Françoise BARERE :  Jean Claude MAURANCE m’a informée que dès la saison prochaine il sera demandé aux clubs évoluant en Région pour la couverture des devoirs sportifs d’avoir des équipes jeunes « pures » club et non pas des équipes d’ententes. Cela a été voté à la majorité lors de réunion du Comité Directeur de la Ligue qui s’est tenue à Hagetmau. 

Je pense qu’il est souhaitable d’en informer rapidement les clubs concernés              afin qu’ils travaillent à la constitution de leurs équipes.

Après discussion sur les problèmes que cela va engendrer dans les Landes il a    été décidé de faire un groupe de travail avec Bernard Campet, comme pour la nouvelle réglementation des Unions.

4. C.N.D.S. Les dossiers des clubs doivent parvenir au Comité pour le 15 mai environ et être déposés au CDOS et DDJS pour le 31 mai au plus tard.

Une attention particulière est demandée aux clubs, tout retard dans le dépôt des dossiers, toute pièce manquante sera un motif de refus . Le paiement se fera  par tranche, le critère retenu devrait être : en premier les associations ayant des salariés puis les autres vers la fin d’année.

5. Salles et terrain : Après le Comité Directeur de la Ligue ou la situation des Landes paraît difficile, Francis DARRICAU et le bureau chargent Françoise BARERE et Béatrice CURCULOSSE de reprendre le dossier et de se mettre en rapport avec M BIENERT pour éclaircir cette situation au plus vite. 

6. Un avenant au contrat de travail de Mme CARPREAUX a été établi en tenant compte des heures de l’IME non effectuées lors des vacances et de ses tâches lors des camps d’été. Celui ci lui sera remis prochainement en attendant la mise en place de la convention collective du sport.

7. Subventions aux équipes participants aux phases finales – Bernard LABAT-

Quelle est le montant des aides que nous nous fixons ?

Décision : Forfait de 305€ + 0.15€ par Km 

8. Dons aux associations : Francis DARRICAU demande à renouer avec une ancienne tradition qui consistait à faire un ou des dons à des associations lors de l’A.G.

Accord du bureau.

9. Claudine LATRUBESSE demande si la réunion de préparation pour l’organisation des finales LASAOSA a eu lieu, vu qu’elle n’en n’a pas été informée.

La question sera posée à Yves DARBAT le lendemain.

10. Deux demandes motivées pour le  déplacement des finales honneur par deux clubs . Accord, voir avec les commissions concernées pour trouver une solution.

11. Lettre anonyme : lecture du message, mais ne peut être pris en considération car pas signé

La secrétaire
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